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École Coeur-Vaillant-Campanile 

Le Bavard du  

Campanile 

2018 

janvier 

 

À l’affiche - Notre cour, le cœur du quartier 

 

   
Bonne nouvelle année à tous! 
 
En cette nouvelle année, nous tenons à vous remercier pour votre soutien, votre collaboration et votre con-
fiance.  L’équipe-école de Cœur-Vaillant-Campanile est vraiment fière et privilégiée de pouvoir travailler avec 
vos enfants au quotidien.  
 
Nous souhaitons à tous une très belle année remplie de surprises, de dépassement et de belles découvertes.  
Notre porte est toujours ouverte (bien que verrouillée)! N’hésitez surtout pas à nous contacter si vous avez 
des questions, commentaires ou inquiétudes.  
 
Nous vous rappellons que la façon la plus efficace de nous rejoindre est par courriel et que toutes nos adresses 
de courriel  prennent la forme : prénom.nom@csdecou.qc.ca.  
 
Natalie Blais Valérie Gauthier 
Directrice Directrice adjointe 

 

INSCRIPTIONS ACTIVITÉS PARASCOLAIRES 

 
Vous trouverez aujourd’hui le feuillet pour les activités parascolaires dans le sac d’école de votre enfant.  
Veuillez noter que la date limite pour les inscriptions est le dimanche 4 février. Il faut faire l’inscription et le 
paiement par Internet. Si vous éprouvez des difficultés, veuillez contacter les organismes qui organisent  
les activités. 
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Dates et événements à retenir  
 

Lundi 29 janvier  Patinoire, classes de mmes Sandy, Geneviève et Catherine 

Mercredi 31 janvier Patinoire 6e année 

Jeudi 1er février  Patinoire 3e et 4e années 

Dimanche 4 février Date limite inscriptions activités parascolaires (RSEQ) 

5 au 9 février  Semaine des enseignants 

Lundi 12 février  Patinoire, classes de mmes Sandy, Geneviève et Catherine 

14 février   St-Valentin 

15 et 16 février  Journées pédagogiques 

15-02 au 01-03  Période renouvellement d’inscriptions  

Mardi 20 février  Rencontre du Conseil d’établissement 

Jeudi 22 février  Journée d’inscription pour les maternelles 

Mardi 27 février  Pentathlon des neiges 

Mardi 27 février  Patinoire 6e année 

Vendredi 2 mars  Journée pédagogique et rencontres de parents 

Vendredi 2 mars  Remise de bulletins 

5 au 9 mars  Semaine de Relâche 

 

ÉCHANGE DE COURRIER POSTAL 
 

Les élèves de 6e année peuvent vous confirmer que malgré les nom-
breux développements technologiques des dernières décennies il est toujours  
excitant d'envoyer des lettres par la poste en 2018! Ces derniers ont écrit des 
lettres pour leurs correspondants anglophones qui habitent la ville de Surrey, près 
de Vancouver. Ils sont présentement en attente des réponses et ont bien hâte 
d'en faire la lecture!  

 
 
COLLECTE DE FONDS 

 
Un gros merci à tous ceux qui nous ont encouragés en achetant un petit ange décoratif dans le temps des 
Fêtes pour la zoothérapie des étoiles filantes. Un montant de 118 $ a été amassé grâce à votre générosité. 

 
Les Étoiles filantes 
 
VISITES HEBDOMADAIRES POUR NOS GROUPES DES ÉTOILES FILANTES 

 
Depuis le mois de novembre, les élèves des Étoiles filantes reçoivent à nouveau la  
visite des Docteurs Clown de la fondation Jovia. Ces visites ont lieu tous les  
jeudis jusqu’au mois de mai. Nous remercions la fondation Jovia de faire vivre 
ces beaux moments à nos élèves grâce à des donateurs généreux.  
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RAPPEL SUR LA CIRCULATION AUTOUR DE L’ÉCOLE AVANT, APRÈS ET PENDANT  
LES HEURES DE COURS 

 
∗ Veuillez amener votre enfant sur la cour d’école entre 7 h 57 et 8 h 07. Les élèves qui sonnent à la porte 

après 8 h 07, arrivent évidemment en retard dans leur classe. En plus de déranger la routine d’une ving-
taine de coéquipiers, ils perdent une bonne partie de leur période de lecture qui leur permettrait de se 
calmer et de devenir réceptif pour le travail à accomplir. Le fait de respecter les heures et d’arriver à 
l’heure pour utiliser les bonnes portes est aussi une question de sécurité. Je vous rappelle qu’après 8 h 07, 
toutes les portes de l’école sont barrées et il n’y a plus de surveillance à l’extérieur. La ponctualité est 
une précieuse qualité à faire développer à votre enfant. 

 
∗ Entre 8 h 07 et 15 h 07, vous êtes priés de conduire ou de reprendre votre enfant au secrétariat pour  

diminuer le va et vient dans les couloirs, ce qui détourne l’attention des élèves vu que la plupart des portes 
sont ouvertes pour des raisons de circulation d’air. Si vous avisez d’avance son enseignant ou la secrétaire 
de son  départ à une heure exacte, votre enfant attendra fin prêt votre arrivée au secrétariat. 

 
∗ Les parents qui viennent chercher leur enfant de la maternelle à 10 h 34, sont priés d’attendre devant la 

porte 2 pour ne pas déranger les autres classes qui terminent leur cours seulement à 11 h 22. 
 
∗ De même, nous vous demandons d’attendre devant la porte 2 jusqu’à ce qu’on l’ouvre à la cloche de 15 h 07. 

 

  RAPPEL VISUEL POUR L’ARRIVÉE LE MATIN 

* L’entrée dans le parking est en 
sens unique. 

* Veuillez respecter l’emplace-
ment des stationnements. 

* Il est strictement interdit de 
vous garer dans l’espace devant 
la bâtisse, même s’il n’y a pas de 
chaîne en hiver. 

* Entre 7 h 15 et 7 h 45, les 
élèves entrent par la porte 2 
pour se rendre au service de 
garde. 

* Entre 7 h 45 et 8 h 07, tous 
les élèves vont sur la cour 
d’école. 

* À partir de 8 h 07, toutes les 
portes sont barrées et vous 
devez sonner à la porte 1. 
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  Important : inscription pour 2018-2019 
 

La période d’admission et d’inscription au préscolaire, au primaire et au secondaire se déroulera du 
15 février au 1er mars 2018 et la journée ciblée pour le préscolaire est le jeudi 22 février 2018. 
 
Pour le préscolaire 5 ans : 
Les parents doivent se présenter à l’école d’aire de desserte (territoire). 
 
Pour le primaire et le secondaire : 
Si votre enfant fréquente déjà une école de la Commission scolaire des Découvreurs, vous aurez  
accès au formulaire par internet. 
 
Pour inscrire un enfant qui ne fréquentait pas la Commission scolaire des Découvreurs durant 
l’année scolaire 2017-2018, vous devez vous présenter à l’école de votre aire de desserte 
(territoire). 
 
1. Repérez l’aire de desserte associée à votre résidence. La demande d’admission et d’inscription 
se fait à l’école de votre aire de desserte. Pour connaître l’école concernée, veuillez utiliser l’outil 
Trouvez votre école. 
Si vous avez besoin d’information supplémentaire en lien avec la recherche de votre école, veuillez 
contacter le Service du transport de la Commission scolaire des Découvreurs au 418-652-2121, 
poste 4118. 
 
2. Communiquez avec votre école d’aire de desserte.  Il est important de prendre le temps de 
communiquer avec l’école que vous avez localisée avant de procéder à l’inscription. Pour connaître les 
coordonnées de nos écoles, veuillez consulter le document ci-dessous.   Adresse des écoles 
Si vous souhaitez que votre enfant fréquente une autre école que celle de votre aire de desserte, 
veuillez noter que l’inscription doit obligatoirement se faire à votre école d’aire de desserte. Vous 
pourrez indiquer le choix d’une autre école au moment de faire l’inscription. 
 
3. Documents nécessaires à l’inscription ; Compléter le « Formulaire d’admission et inscription  » 
disponible à l’école ou en cliquant sur le lien ci-dessous: 
Demande d’admission et inscription 2017-2018 (format 8 ½ X 14) 
En plus de remplir le  formulaire d’inscription, vous devez présenter au secrétariat de l’école d’aire 
de desserte l’original des documents suivants : 
•Certificat de naissance de l’élève (grand format) 
•Bulletin de l’élève (le plus récent), s’il y a lieu 
 
Pour plus d’informations:  
Politique relative à l’admission, à l’inscription et au transfert des élèves 
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Élèves résidant sur le territoire d’une autre commission scolaire 
 qui demande à fréquenter une école de la Commission scolaire  

des Découvreurs 
 

Conformément à l’article 5,3 de la Politique relative à l’admission, à l’inscription et au transfert des 
élèves, du primaire et du secondaire, « l’élève domicilié à l’extérieur du territoire de la Commission 
scolaire peut être admis… à fréquenter une école primaire ou secondaire de la Commission scolaire, 
s’il n’éprouve aucune difficulté particulière nécessitant l’ajout de ressource ou de service ». Les pa-
rents doivent obligatoirement remplir le formulaire « Entente de scolarisation avec une commission 
scolaire extérieure » en cliquant sur le lien suivant :  
Formulaire entente de scolarisation 2017-2018 
 
Préscolaire et primaire : Au 7 juillet, l’école choisie confirmera la décision (acceptation ou refus) 
aux parents. 
Secondaire : À la 3e semaine d’août, l’école choisie confirmera la décision (acceptation ou refus) aux 
parents. 

Inscription à votre nouvelle école pour un élève né à l’extérieur du Canada 
 

Document d’immigration au nom de l’élève (un parmi cette liste) : 
ο   Carte de citoyenneté canadienne 
ο   Carte de résident permanent 
ο   Confirmation de résident permanent 
ο   Certificat d’acceptation du Québec (CAQ) 
ο   Certificat de sélection du Québec (CSQ) 
ο   Permis d’études 
ο   Visa ou Fiche de visiteur : ce document doit être accompagné d’un permis de travail ou d’un 
     permis d’études au nom d’un des parents 
ο   Preuve de résidence 
 
Preuve de résidence au Québec : 
Le parent doit fournir une preuve de résidence (Ex: permis de conduire de la Société de l’assurance 
automobile du Québec (SAAQ),  avis de cotisation de Revenu Québec (RQ), avis de paiement de sou-
tien aux enfants de la Régie des rentes du Québec (RRQ). 
 
Si l’école n’a pas reçu tous les documents nécessaires à l’inscription (mentionnés aux points précé-
dent), le dossier de votre enfant est incomplet et ne peut être considéré dans la clientèle de l’école.  
 
Concernant l’inscription d’un élève qui immigrera au Canada, veuillez consulter le document suivant : 
Document d’information concernant l’inscription d’un élève qui immigrera au Canada 
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UN NOËL NOURRI D’AMOUR 
 
Nous sommes contents de vous dire que les pains faits par les Petits Boulangers de la classe 2e année et les 
bons repas faits par la 6e année de Miss Annie ont tous été distribués le 23 décembre à l’organisme «Un 
Noël nourri d’amour». Les pains ont été remis à l’Armée du Salut et les repas individuels ont nourri les jeunes 
qui fréquentent SQUAT Basse-ville. L’an prochain, d’autres classes ont l’intention de s’ajouter aux classes de 
2e et de 6e année pour donner généreusement à notre communauté. Nous sommes heureux de voir cette 
chaine de bonté s'agrandir. 
 
Les petits journalistes de 2e année  
Arthur et Alice 
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